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Carte de débit pour mineur d’âge

 Type de carte
Bancontact / Mister Cash - Maestro - Proton

 Limites d’utilisation de la carte

 Signatures
Les soussignés déclarent avoir pris connaissance et accepter les Conditions Générales des cartes de 
débit ainsi que les Conditions sus-mentionnées. Ils donnent la permission à Keytrade Bank d’envoyer la 
carte de débit par courrier normal à l’adresse indiquée ci-dessus et ce, dès qu’un montant minimum de 
€ 50 se trouvera sur le compte à vue concerné.

Fait à
  

 

 
Le mineur d’âge             Le représentant légal 1        Le représentant légal 2

le

 Conditions
        - Le détenteur de la carte doit être âgé de minimum 12 ans au moment de la demande .
        - Le mineur d’âge doit être titulaire ou co-titulaire du compte.
        - La demande est acceptée uniquement si le(s) représentant(s) légal (légaux) signe(nt) le formulaire.
        - Si une décision judiciaire modifie la gestion des avoirs du mineur d’âge, une copie de cette décision judiciaire doit être 
          immédiatement envoyée à Keytrade Bank.
        - Le(s) représentant(s) légal (légaux) est (sont) individuellement et indivisiblement responsable(s) de la bonne exécution des
          opérations effectuées par le mineur d’âge avec la carte de débit.
 

- Plafond hebdomadaire général (7 jours successifs) : € 250.
- Distributeur automatique : montant maximum par retrait : € 125, montant maximum par semaine : € 250.
- Payement chez un commerçant : € 250 maximum par carte et par 7 jours successifs.
- Proton: montant maximum : € 50.

  La carte de débit restera valable à la majorité. Les limites d’utilisation seront adaptées après mise à jour
  de la relation bancaire.

Nom: Prénom:

Détenteur de la carte
Données du mineur d’âge: 

Domicile: Boîte:N°:

Code Postal: Commune:

Représentant(s) légal (légaux): 

Nom: Prénom:

Nom: Prénom:

Compte à vue à débiter
Le(s) service(s) sera (seront) reliés au compte à vue du détenteur de la carte. 


